[image: image1.jpg]JOURNEECHANTIERSOUVERTS.ax
dimanche 13 mai 2012

ﬁ‘




Accord du maître d’ouvrage sur l'ouverture du chantier 

au grand public le dimanche 13 mai 2012
A renvoyer à la Confédération, dûment complété et signé, par fax au 02 545 57 48 
ou par mail à communication@confederationconstruction.be

Je, soussigné, ...……………………………………………………………………….………………,
maître d’ouvrage du chantier: ……………………………………..………………………………..

autorise l’ouverture du chantier susmentionné dans le cadre de l’opération "Journée Chantiers Ouverts" qui se déroulera le dimanche 13 mai 2012.

* Clause à éventuellement ajouter à l'autorisation:

L'accès au chantier est autorisé sauf pour les zones suivantes: ..…………………………………………………………………………….……………………….……
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

L’entreprise de construction qui participe à la Journée Chantiers Ouverts assume l’entière responsabilité de l’organisation et du déroulement des visites et se porte garante de la sécurité des visiteurs.

L'entreprise participante est responsable de tout dommage aux ouvrages qui pourrait découler de cette journée et s'engage à réparer ce dommage au plus vite à ses frais.

La présente autorisation ne peut avoir pour effet de suspendre ou proroger le délai d’exécution des ouvrages tel que prévu au marché signé avec l’entreprise.

Fait à ……………………………………………………., le …………………………………
Signature:
